
1/1

ART. 8 TER N° 27

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 décembre 2013 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2014 - (N° 1592) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 27

présenté par
M. Frédéric Lefebvre et M. Mariani

----------

ARTICLE 8 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 8 ter vise à intégrer dans l’assiette de l’ISF les revenus réalisés au cours de la même année, 
en France ou hors de France les revenus des bons et contrats de capitalisation et des placements de 
même nature, notamment des contrats d’assurance vie, souscrits auprès d’entreprises d’assurance 
établis en France ou à l’étranger.

Il s’agit là d’une taxation supplémentaire des revenus tirés de l’épargne, que ceux ceux-ci aient été 
réalisés en France ou hors de France.

C’est pourquoi le présent amendement vise à supprimer cet article.


